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Les plantations
des coteaux

 Effet de la végétation sur la stabilité des pentes

 Conseils
• Maintenir et entretenir une végétation

appropriée fixant les sols sans développement
de racines en profondeur,

• Entretenir les fossés en crête de talus,
• Drainer les eaux de ruissellement,
• Nettoyer et purger régulièrement la paroi,
• Entretenir les murs de soutènement.
• Le choix des arbres à planter devra s’effectuer

en fonction de leur enracinement.
• Les lierres doivent être éliminés en

prenant conscience que leur suppression
entraînera la chute éventuelle de pierres.

 Liste des végétaux à planter sur coteaux
Plantes vivaces :
• Millepertuis,
• Jasminum nudiflorum

(jasmin d’hiver),
• Symphoricarpos albus

(symphorine),
• Iris

Arbre à recéper :
• Acer campestre,
• Robinia pseudacacia,
• Sorbus aria (alisier blanc),
• Prunus mahaleb (cerisier

de Sainte-Lucie),
• Corylus avallena

(noisetier).

Arbustes hauts :
• Juniperus communis

(genévrier),
• Laburnum anagyroïdes

(cytise),
• Syringa vulgaris (lilas),
• Prunus spinosa

(prunellier),
• Ligustrum vulgare (troène).

Arbustes bas :
• Berberis vulgaris

(épinette-vinette),
• Buxus sempervirens (buis),
• Cornus mas (cornouiller),
• Cornus sanguinea,
• Rosa canina (églantier),
• Amelanchier ovalis.

 Les rhizomes des iris agissent
comme des drains naturels pour le coteau.

Cytise

 Recommandations
Toute action qui vise à supprimer les arbres de haut
jet ne devra se faire que très progressivement (en plu-
sieurs années) par sélection d’arbres à éliminer et en
s’assurant que les strates végétales basses occupent
déjà le sol.
Il est recommandé d’éliminer les arbres de hautes tiges
à moins de 10 m du bord du coteau.

Phénomènes hydriques
 Le feuillage intercepte la pluie :
facteur favorable.
 Les racines et les tiges augmentent
la perméabilité et participent à une
plus forte infiltration : facteur favo-
rable ou défavorable suivant l’état
hydrique du sol.
 Par les racines, les arbres prélèvent
l’eau du sol. Baisse des pressions inter-
stitielles dans le sol : facteur favo-
rable.
 En situation de sécheresse, les
arbres diminuent encore la teneur en
eau du sol. Il en résulte une augmen-
tation de la capacité d’infiltration en
profondeur : facteur défavorable.

Phénomènes mécaniques
 Les racines vivantes renforcent le
sol et augmentent sa cohésion : fac-
teur favorable en situation de forte
humidité.
 Les racines des arbres parviennent
à s’ancrer dans le sol profond auquel
elles apportent un renforcement :
facteur favorable. Par contre, elles
accroissent l’altération en profondeur:
facteur défavorable.
 Le poids des arbres est une sur-
charge : facteur défavorable.
 La végétation exposée au vent
transmet des efforts dynamiques: fac-
teur défavorable.
 Les racines lient entre elles les par-
ticules du sol de surface et réduisent
ainsi sa sensibilité à l’érosion super-
ficielle : facteur très favorable.

D’un point de vue technique, deux critères sont essentiels pour les plantations
sur coteau: le sol (acidité, présence de calcaire, profondeur du sol, caractéristiques
granulométriques et de texture…) et l’orientation (degré d’ensoleillement, hygro-
métrie locale…). De ces critères propres à chaque site, vont découler les choix des
espèces à installer, les distances de plantation et le type de plants.
D’un point de vue paysager, le choix du type de réalisation tient compte de nom-
breux paramètres: la proximité d’une habitation, la continuité d’un boisement fores-
tier, le contact de terres agricoles, la proportion de feuillages caducs et persistants…

Surface de la nappe

Roche mère

Roche altérée

Facteur favorable

Facteur défavorable

Facteur mixte

Sol

Vent

Ruissellement

Pluie

Vent 



















 Végétation non maîtrisée

 Document Antéa Centre

©
C

hr
is

to
ph

e 
C

ha
rt

in

 Coteau entretenu

Pour plus de renseignements, rapprochez-vous de votre mairie.
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La maîtrise des eaux
de ruissellement

 Evolutions aggravant le ruissellement
A l’échelle du parcellaire
 En secteur rural
• Agrandissement notable des parcelles,
• Suppression des haies et des mares,
• Comblement des fossés,
• Arasement des talus.
 En secteur urbain
• Construction dans des zones fragiles en tête de coteau,
• Puits perdu pour les eaux pluviales et usées,
• Augmentation des zones imperméables,
• Construction dans les thalwegs.

A l’échelle du bassin versant
 En secteur rural
• Remembrement et agrandissement des exploitations,
• Abandon de l’élevage et des prairies,
• Suppression des chemins,
• Abandon de l’entretien des fossés.
 En secteur urbain
• Augmentation des zones urbanisées et des voiries,
• Réseaux inexistants, sous dimensionnés

ou endommagés lors de la construction
des autres réseaux.

 Les mesures compensatoires

 Conseils

 En secteur rural
• Replantation de haies ne gênant pas les cultures,
• Réalisation de talus enherbés le long des coteaux,
• Reprofilage de chemin à contre-pente pour

intercepter les ruissellements et rallonger les temps
de concentration,

• Réalisations de bassins de rétention pour stocker
temporairement les eaux,

• Construction de descentes d’eaux pluviales
cohérentes vers les vals.

La maîtrise des eaux de ruissellement concerne les plateaux dominants,
où tout doit être mis en œuvre pour faciliter le transit des écoulements vers le bas
de la vallée. L’incidence néfaste de l’eau sur la tenue des coteaux est très im-
portante : au niveau des parois rocheuses, elle provoque des ravinements, des
glissements de masses rocheuses, des lessivages de plans de failles et altère la
résistance mécanique des matériaux, déjà fortement sous l’influence des conditions
climatiques. Dans certains cas, elle favorise l’action de la gélifraction. Au niveau
des caves, elle provoque l’altération des matériaux, diminue leur résistance
mécanique, entraîne des surcharges pondérales en voûte, provoque des lessivages
ou des chutes de cohésion au niveau des interlits argileux ou des plans de fissuration.

 Comment maîtriser les eaux de ruissellement :
• les gouttières et autres équipements de collectes doivent être raccordés à un exutoire,
• les surfaces imperméabilisées doivent être aménagées avec collecte des eaux pluviales et exutoire,
• les murs de soutènement doivent être drainés (drains en tête, barbacanes…),
• les fossés, drainages, canalisations, et collecteurs doivent être régulièrement nettoyés et entretenus :

des bois morts et des feuilles peuvent créer un tampon qui formera une poche d’eau lors du prochain orage.

 Fossés remblayés par de la terre végétale

 Chaussée en V pour mener les eaux de ruissellement à un collecteur.

 Fossé talus et enherbement

• Pas d’infiltrations d’eau dans les coteaux.
• Merlons de protection des coteaux.
• Bandes enherbées au bout des rangs de vignes.

 En secteur urbain
• Pas de permis de construire près des fronts

de coteaux,
• Pas de permis de construire en l’absence de réseaux

d’évacuation correcte des eaux,
• Réalisation d’un inventaire des réseaux existants,
• Création ou remise à niveau des ouvrages

de collecte et de transport,
• Réalisation d’un schéma d’assainissement

pour traiter les eaux à l’échelle du bassin versant.

Pour plus de renseignements, rapprochez-vous de votre mairie.


